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�� La fontaine et l’église 

�� Saint Barthélémy (Le Pujol) 

�� La mairie et l’école 

�� La place René Cassin 
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2 011 déjà. L'an 2000 n'est pas si loin et déjà 10 ans. Je ne sais 
pas si vous l'avez constaté mais pour moi cela va trop vite. 
 
Au début de cette année permettez-moi en mon nom et en celui 
du conseil municipal de vous présenter mes meilleurs vœux de 
santé et prospérité, le premier étant primordial. 

Ayons une pensée particulière pour ceux que nous connaissions 
et aimions et qui nous ont quittés cette année. 

Concernant la santé rappelons-nous de cette soirée conviviale 
du 25 juillet ou étaient mises à l'honneur Mme Maffre, Mme 
Dubois, Mme Guillen qui font pour nous figure d'espérance de 
longue vie. 

Des nouvelles de ces dames : Mme Dubois nous a hélas quittée dernièrement et n'a pu fêter 
ses 102 ans ; nous présentons toutes nos condoléances à sa famille. 

Mme Guillen suite a ses ennuis de santé en juillet a élu domicile chez une de ses filles à Cuq-
Les-Vielmur. 

Mme Maffre rencontrée dernièrement "traquet-traquet" attend patiemment juillet 2011 pour 
boire le champagne et fêter ses 108 ans. 
 
Restons dans la rubrique habiter à Fréjeville  : « vivre ensemble ». 

Le dernier recensement INSEE du 15/12/10 fait état de 646 habitants, en progression en 2 ans 
de 15 habitants. Ce chiffre devrait progresser de la même moyenne pour les 2 ans à venir car 
5 terrains ont été vendus sur la commune et les permis déposés. 

Je souhaite la bienvenue aux nouveaux habitants qui ont choisi de venir habiter dans notre 
commune. Je leur souhaite une rapide intégration grâce à la vie associative qui est importante 
chez nous. 

Je rappelle que nous avons la chance d’habiter dans une commune rurale, et qu'il faut donc 
accepter que les cloches de l'Église sonnent, que les coqs chantent et que les derniers 
agriculteurs en activité fassent du bruit ; ceci est incontournable. 

En revanche, nombre d’incivilités ne sont pas acceptables : les excès de vitesse à proximité 
des habitations, les pots d'échappement trafiqués, brûler toute sorte de choses dans un milieu 
urbanisé ou limitrophe, faire du bruit à toute heure, et pour nos amis agriculteurs arroser les 
routes et les salir régulièrement sans les nettoyer, etc. ; je vous engage à vivre dans le respect 
de l’autre afin que nous vivions toutes et tous en bonne intelligence.  
 
Bonne année à tous. 
 

Le maire, Michel MAUREL 

��� ��������



MAIRIEMAIRIEMAIRIE    
  
Téléphone : 05.63.74.33.58. 

Fax :  05.63.74.33.61. 

Site internet : www.village-frejeville.fr 

E-mail : mairiefrejeville@wanadoo.fr 

Ouverture du secrétariat : 
Lundi  | 
Mardi  | de 10 h à 12 h 
Jeudi  |        et de 16 h à 18 h 
Vendredi | 

Mercredi > de 16 h à 18 h 

Le secrétariat est fermé le 1er et 3ème mercredi 
du mois 

Permanence des élus : 
Vendredi > de 17 h à 18 h 30 

ÉCOLEÉCOLEÉCOLE   
  
Téléphone :  05.63.74.33.38. 

  
  

PAROISSEPAROISSEPAROISSE   
  
M. l’Abbé Louis GAU 
(centre paroissial de Saïx)  

Téléphone : 05.63.74.71.63. 

  
  

DISTRIBUTION DES AVIS DE DÉCÈSDISTRIBUTION DES AVIS DE DÉCÈSDISTRIBUTION DES AVIS DE DÉCÈS   
 

Mme Lucette VIGUIER 

Téléphone : 05.63.74.34.71. 
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Message de l’Association « Passerelle 81 » : 

L'Association Passerelle 81 a organisé, vendredi 10 décembre 2010, un concert en l'église de Guitalens-
l'Albarède. L'Association Passerelle 81 apporte son soutien aux personnes handicapées, malades ou âgées du 
Tarn. Elle récupère des bouchons de plastique qui sont ensuite vendus pour être recyclés. Grâce aux bénéfices 
réalisés, l'association a pu venir en aide à plusieurs personnes. A la suite du concert de vendredi, elle va aider 
l'association du petit Matthis de Guitalens, 21 mois atteint d'une maladie neuromusculaire grave et rare, par un 
don de 1000 €. 

Trois chorales sont venues chanter bénévolement pour cette association : le Chœur d’hommes de Giroussens, 
la Tuna de la Casa de España et la Chorale des petits chanteurs du secteur paroissial de Vielmur. 
Le programme composé de chants de Noël : occitans, basques espagnols et français a été très apprécié du 
nombreux public venu applaudir les choristes dans une ambiance très chaleureuse. La quête faite pendant 
l'entr'acte a rapporté 485,42 €. Le concert s'est terminé par le traditionnel "Se canto" repris par les 3 chorales 
et le public. Le pot de l'amitié partagé par les chanteurs a encore été l'occasion de chanter pour terminer cette 
belle soirée. 

La présidente, Françoise SÉGUR 

�� Chorale des petits 
chanteurs de la paroisse de 

Vielmur 

�� Tuna de la Casa de 
España  

�� Chœur d’hommes de 
Giroussens 
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Depuis le 25 septembre 2010, la commune de 
Fréjeville a lancé officiellement son site internet, 
vous pouvez le consulter à l’adresse : 
www.village-frejeville.fr  

Vous pouvez toujours y trouver à la consultation : 
· Les comptes-rendus des réunions du conseil 

municipal, mis à jour mensuellement. 
· L’historique de tous les bulletins municipaux 

déjà parus depuis 2008, et les nouveaux 
disponibles dès leur sortie. 

· Les dernières actualités municipales et 
associatives. 

· Les organigrammes du conseil municipal. 

· Et bien plus encore à découvrir dans les 
différentes rubriques… 

Etant en perpétuelle évolution, il s’enrichit de 
nouvelle fonctionnalités. Désormais vous y 
trouverez : 
· Les menus de la cantine scolaire mis à jour 

hebdomadairement. 
· Une liste défilante en haut du site, rappelant 

les dernières infos. 
· Vous aurez la possibilité d’envoyer chaque 

article par mail, l’imprimer et même de le 
partager sur les réseaux sociaux tel que 
MySpace, Twitter ou Facebook. 
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Le site va évoluer prochainement. Voici les futures 
évolutions attendues : 
· La mise en place du S.I.P. (Service 

d'Information Publique) qui permet d'avoir un 
service d’information public global qui facilite 
les démarches administratives des usagers. 
C’est un guichet unique d’information en lien 
avec le www.service-public.fr, un annuaire 
géolocalisé des services publics, un ensemble 
de télé-services et de démarches en ligne 
(extrait d’acte de naissance, extrait d’acte de 
mariage…). Ce service sera mis en place avec 
l’aide de la région Midi-Pyrénées. 

· Et bientôt la possibilité de visualiser l'état des 
locations de la salle Fabre et de faire une pré-
réservation en ligne. 

Vous pourrez être tenus informés des évolutions du 
site en vous inscrivant aux communiqués. Pour ce 

faire, tapez votre adresse e-mail dans le cadre 
réservé à cet effet dans la partie droite du site. 

�� Pré-visuel du S.I.P. 

�� Menus de la cantine scolaire 
�� Comptes rendus des réunions du Conseil 

municipal �� ��� ���� �
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Les opérations entre section correspondent à des mouvements comptables. Elles sont toujours équilibrées 
entre fonctionnement et investissement. 
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B - Terrains Montants 
en € 

Emprise VC N° 6 1 292 
Total : 1 292 

C - Aménagements Montants 
en € 

Reprise concessions cimetière 2 888 
Aménagement village 4 370 

Plan aménagement entrée village 4  664 
Total : 50 118 

Aménagement L’Issartade 11 999 
Eclairage public 26 197 

D – Construction rénovation Montants 
en € 

Bâtiment communal 81 197 
Rénovation salle Fabre 35 624 

Insertion appel d’offre vestiaire foot 601 
Total : 123 270 

Chaufferie école 857 
Carrelage vestiaire salle omnisport 4 991 

E – Voirie Montants 
en € 

Travaux voirie communale 22 936 
Total : 22 936 

F – Matériel et outillage Montants 
en € 

Véhicule Kangoo 12  086 
Outillage 1 209 
Ordinateur / portail internet Mairie 2 283 

Total : 15 578 

A - Remboursements capital emprunts Montants 
en € 

Pont de la Mouline 18 765 
Pont de Carbes 2 537 

Restitution Caution 380 
Total : 31 439 

Aménagement presbytère 9 757 

A – Taxe locale d’équipement Montants 
en € 

Taxe locale d’équipement 5 390 
Total : 5 390 

B – Récupération TVA 2009 Montants 
en € 

Récupération TVA 2009 10 311 
Total : 10 311 

C – Subvention * Montants 
en € 

Subvention SDET éclairage public 15 333 
Subvention état bâtiment communal 4 130 
Amendes de police 651 

Total : 20 114 
* Total des subventions accordées pour la réalisation complète 
des ouvrages (une partie versée en 2009, le solde en 2011) : 
 
· État pour le bâtiment communal : 13 767 €  
· Conseil Général pour le bâtiment communal : 26 537 € 
· Conseil Général pour la salle Fabre : 8 321 € 

D– Affectation résultat 2009 Montants 
en € 

Affectation résultat 2009 99 169 
Total : 99 169 

E – Cautions Montants 
en € 

Versement caution appartements presbytère 760 
Total : 760 
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B - Personnels Montants 
en € 

Charges de personnel 114 781 
Total : 114 781 

A – Charges à caractère général Montants 
en € 

Eau, électricité, carburant 20 484 
Fournitures entretien, administrative et scolaire, petit 
équipement 21 008 

Entretien terrains et bâtiments 15 676 
Entretien voies et réseaux 7 660 
Entretien matériel roulant et biens immobiliers 2 729 
Maintenance 3 567 
Formations 1 070 
Assurances 5 713 
Honoraires 787 
Cérémonies 5 081 
Transports collectifs et transport repas 3 265 
Frais de télécommunication 2 898 

Diagnostic accès bâtiments publics 1 964 
Total : 94 267 

Taxes foncières 2 365 

�� ��� ���� �

C – Autres charges de gestion courante Montants 
en € 

Indemnités élus 12 928 

Total : 48 850 

Service incendie 11 052 
Transport 11 939 
Subventions (Comité des fêtes, Chasse, ….) 12 931 

D – Remboursement d’intérêts Montants 
en € 

Intérêts d’emprunts Presbytère, ponts de la Mouline et 
de Carbes 13 892 

Total : 13 892 

A – Remboursement personnels Montants 
en € 

Remboursement rémunération personnel 7 563 
Total : 7 563 

B - Redevances Montants 
en € 

Repas cantine scolaire 9 746 

Total : 14 973 

Repas personnes âgées 3 695 
Participation portage repas mairie de Carbes 1 532 

C – Impôts et taxes Montants 
en € 

Contributions directes 123 952 

Total : 137 652 

Taxes pylônes électriques 5 678 
Droits de mutation 8 022 

D – Dotation de l’état Montants 
en € 

Dotation forfaitaire 74 468 

Dotation solidarité rurale 10 531 

Dotation nationale de péréquation 15 561 
Dotation aux élus locaux 2 783 
Subvention Conseil Général repas cantine 1 704 
Compensation taxe professionnelle, foncière et d’habi-
tation 8 751 

Total : 113 798 

E – Autres produits Montants 
en € 

Location Presbytère et salle Fabre 29 656 

Total : 199 886 

Libéralités 4 000 
Produit ventes lotissement communal 166 230 
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Le nouveau bâtiment communal est achevé. 

Les derniers travaux d’aménagement et de maçonnerie se sont terminés dans le courant 
de l’automne 2010. 

L’intérieur a été conçu de manière fonctionnelle. Il intègre : 
· Un grand espace de stockage, accessible depuis le grand portail extérieur, pour les véhicules des 

employés municipaux (voiture, camion, tracteur…), mais aussi pour les différents matériels 
communaux (barrières, divers outils…). 

· Une mezzanine pour compléter le stockage. 
· Sous la mezzanine, se retrouvent : un atelier, un bureau, une douche et un WC. 
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La salle Fabre a été rénovée entre le 30 Août et le 15 Septembre 2010. 

Un nouveau plafond suspendu a été installé, intégrant un nouvel éclairage et une 
climatisation réversible. Les murs ont aussi été rafraichis par la réfection des zones abimées et de la peinture. 
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Du 4 au 30 novembre 2010, un appel d’offre a été lancé pour réalisation du futur vestiaire 
du terrain de football. 

La construction d’un vestiaire s’avérait nécessaire, car les joueurs utilisaient celui situé à côté de la salle 
polyvalente. La distance avec les terrains, le partage avec les autres associations et la praticité ont donc incité 
à la concrétisation du projet. 
 
Le mercredi 1er décembre 2010 à 20h30 s’est réuni la commission d’appel d’offres pour l’ouverture des plis 
des appels à candidatures. Sur 7 candidats, la commission a prit acte du fait que seules 5 enveloppes étaient 
complètes, et qu’aucune anomalie administrative sur celles-ci n’avait été constatée. 

Après étude des propositions, la commission, puis le conseil municipal a voté et délibéré pour octroyer le 
chantier à l’entreprise S.A.R.L. PRADINES pour un montant de 127 628,35 € HT soit 152 643,51 € TTC. 

Les travaux commenceront début 2011, avec une prévision de mise en service pour la fin de l’année 2011. 

�� ��� ���� ��� Plan de masse aménagé 

�� Façades Intégration dans le paysage�
�
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Voici les travaux de voirie communale effectués durant l’année 2010 : 
 
 Inscrit au budget 23 000 €. 
 
Travaux réalisés : 

 
 
Voici les travaux de voirie intercommunale effectués durant l’année 2010 : 
 
 Inscrit au budget 30 000 €. 
 
Travaux réalisés : 

 
La commission voirie 

· C.R. du Tinal : reprofilage 0/20 + revêtement + curage des fossés 

· C.R. d’Aupillac : revêtement 

· C.R. de La Gascarié : reprofilage + revêtement 

· Lotissement d’En Vialatte : revêtement 

· C.R. d’En Vialatte : renforcement des accotements + curage des fossés 

· C.R. de Rousselis : P.A.T. (Point À Temps) + revêtement 

· C.R. de La Fourézié : pose de caniveau regard à grille + busage 

· V.C. à l’entrée de la 
           « Zone d’Activité de Condoumines » : 

- aménagement carrefour, bordures, busage, regards 
- pose tapis enrobé 

· V.C. 1 de la Métairie Basse : P.A.T. (Point À Temps) 

· V.C. 9 de L’Ourtalarié : reprofilage grave émulsion + revêtement + curage des 
fossés 

�� Travaux réalisés à la « Z.A. de Condoumines » 
	
	
 ��� ���� �

�� Travaux réalisés à Aupillac 
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Message des responsables de la bibliothèque municipale : 

Les habitants (anciens et nouveaux, jeunes et moins jeunes) sont informés que la 
bibliothèque municipale continue à fonctionner comme par le passé sous la responsabilité de Mr et Mme 
Vazzoler . 

Cette bibliothèque est située au 1er étage du bâtiment de l’École. 

Elle est ouverte aux habitants de FRÉJEVILLE le premier vendredi de chaque mois de 17 à 18 h, sauf pendant 
les vacances scolaires. 

Les 1500 livres sont à votre disposition gratuitement, sans carte d’abonnement. On peut emprunter si l’on 
veut une dizaine de livres pour une durée de trois mois. 

Vous pouvez consulter sur internet, grâce à Christophe Mauriès, la liste de ces livres sur le site : 
www.village-frejeville.fr à la rubrique « Culture et loisirs ». 

Si vous ne pouvez venir les vendredis où la bibliothèque est ouverte, vous pouvez téléphoner au 06 11 69 23 
17 ou signaler les livres que vous souhaiteriez en envoyant un courriel à : 

jean-michel.vazzoler@wanadoo.fr 
 

Les responsables de la bibliothèque, M. et Mme VAZZOLER 
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Message en provenance du Conseil Général du Tarn (Direction Générale de la Solidarité, de la 
Direction Personnes Agées - Personnes Handicapées) : 

Le Département a décidé de prioriser le développement de la mission « Information et coordination gérontolo-
gique » auparavant exercée par 4 Centres Locaux d’Information et de Coordination (C.L.I.C.). 
Cette mission est donc rattachée depuis le 01/10/2009 aux services du Conseil Général et cette nouvelle orga-
nisation permet aujourd’hui de couvrir l’ensemble du territoire Tarnais. 

Désormais, pour toute question sur le quotidien des personnes âgées (questions relatives aux services d’aide à 
domicile, aménagement de l’habitat, chèques emploi services universels, l’A.P.A…), vous pouvez contacter le  
numéro vert départemental « Informations Personnes Agées », (appel gratuit depuis un poste fixe) au : 

0.805.60.81.81. 

Par ailleurs, la Direction de la Solidarité, à laquelle est rattachée cette nouvelle mission, est représentée locale-
ment par 12 Maisons du Conseil Général, réparties sur tout le territoire Départemental. Aussi, si vous souhai-
tez vous déplacer, vous pouvez vous rendre à la Maison du Conseil Général de votre secteur, des agents vous 
recevront  et vous renseigneront à l’adresse suivante : 

MAISON DU CONSEIL GENERAL DE PUYLAURENS  
Rue Guillaume Lavabre 
81700   PUYLAURENS 

Pour des informations plus spécifiques, vous pourrez également rencontrer dans ces locaux, un évaluateur de 
l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (A.P.A.) ou un coordonnateur C.L.I.C. du Service Médico-social Per-
sonnes Agées qui y assurent une permanence hebdomadaire. Dans certains cas, une visite à domicile peut être 
réalisée. 

De plus, sur demande, vous pouvez venir consulter la documentation sur les services et structures dédiées aux 
personnes âgées que les coordonateurs C.L.I.C. mettent à disposition. 
Pour prendre rendez-vous, contactez le :            05.63.34.01.34. 

Enfin, pensez à consulter le site internet du Conseil Général qui vous permet de télécharger ou de consulter 
un dossier A.P.A. en ligne :                           www.tarn.fr  				 ��� ���� �



#�	��K�	������������������
�
���#�	��K�	������������������
�
���#�	��K�	������������������
�
���#�	��K�	������������������
�
���#�	��K�	������������������
�
���#�	��K�	������������������
�
���#�	��K�	������������������
�
���#�	��K�	������������������
�
��� ������������������������#�)�"�%�#�)�"�%�#�)�"�%�#�)�"�%�#�)�"�%�#�)�"�%�#�)�"�%�#�)�"�%���������

Message de l’association A.D.M.R. de Sémalens : 

Création 
L’association A.D.M.R. (Aide à Domicile en Milieu Rural) de Sémalens a été créée le 16 juillet 1966, à 
l’initiative des habitants pour répondre aux besoins de la population. Dans le Tarn les premières associations 
ont été créées à partir de 1946. 
L’association couvre les communes de Cambounet sur le Sor, Fréjeville et Sémalens. 
Elle est dirigée par un conseil d’administration qui se compose de 9 bénévoles (1er collège) et de 2 salariées 
(2ème collège), qui a nommé le : 
· Président : M. Michel MAYNADIER (par intérim), 
· Trésorier : M. Josette ROUSSEL, 
· Secrétaire : Mme Monique THIVEND. 

Missions 
· Permettre à tous de mieux vivre à domicile avec l’aide et les soins de professionnels de l’intervention 

recrutés et dirigés par une équipe de bénévoles bien implantés dans leur localité et à l’écoute de 
l’évolution de l’évolution des besoins. 

· Aider en favorisant l’autonomie de chaque personne aidée. 
· Participer au développement local par la création d’emploi. 
· Encourager la participation de tous pour développer des liens solidaires et l’animation locale. 

(Le loto de l’A.D.M.R. aura lieu le dimanche 20 Février 2011 à la salle polyvalente de Fréjeville). 

Rôle socio-économique 
Notre association participe à l’activité économique locale en créant des emplois et en maintenant les habitants 
au pays. 
En 2009, l’A.D.M.R. de Sémalens c’est : 
· 9 bénévoles responsables des services,  �          30 salariées, 9 équivalents temps plein, 
· 120 personnes aidées,    �          238 047 € de salaires versés ou induits. 

Les nouveautés 
Dans le courant de l’année 2009 et 2010 l’A.D.M.R. a : 
· Effectué la modulation du temps de travail (mensualisation des salariés), 
· Entrepris la télégestion (pointage des données relatives au travail par « badgeuse », transfert sur 

ordinateur, puis télétransmissions pour la production des bulletins de salaire et des factures). 
· Réalisé la téléassistance filien chez les personnes aidées qui le demandent, 
· Commencé la garde d’enfants à domicile, 
· Approuvé les nouveaux statuts, 
· Accueilli un nouveau bénévole (M. BRASSARD Jean-Claude). 

Informations 
Pour tous les renseignements relatifs aux services et au fonctionnement de l’A.D.M.R. vous pouvez vous 
rendre aux permanences au nouveau local, au « 44 Bis Les promenades, 81570 SÉMALENS » : 
· Les mardis de 14h00 à 17 h00, 
· Les jeudis de 9h30 à 12h00, 
· Les vendredis matin uniquement sur rendez-vous. 
(Ou laisser un message sur le répondeur de l’association : 05.63.70.99.84.) 

Moyennant une cotisation de soutien de 5 € par an, vous pouvez être adhérent à l’association. 

L’A.D.M.R. est un réseau associatif à but non lucratif. Ce point est important car l’association ne cherche 
pas à faire des profits; son activité doit être simplement équilibrée économiquement. C’est pour cette raison 
que les interventions à domicile de l’A.D.M.R. sont possibles y compris dans les territoires les plus fragiles, 
que d’autres considèrent comme non rentables. 
 
Les membres du conseil d’administration et les personnels salariés souhaitent, à tous les habitants des 
communes de Cambounet, Fréjeville et Sémalens, leurs meilleurs vœux de bonne santé pour l’année 2011. 

 
Les membres du bureau de l’A.D.M.R. de Sémalens. 		 �� ��� ���� �



NNOMOM, , PRÉNOMPRÉNOM  
 
BOURGUIGNON Romain 

COUTZAC MOUCHELET Esteban 

FEUGAS Élisa 

GAYRAUD Léon 

MARTINEZ Kélyana 

MINARD Luna 

AADRESSEDRESSE  
 
2, impasse des Lilas 

Le Quintal 

En Sabarthès 

En Auriol 

12, impasse L’Issartade 

20, place René Cassin 

DDATEATE  ETET  LIEULIEU   DEDE  NAISSANCENAISSANCE  
 
29 octobre 2010 (Castres) 

5 décembre 2010 (Castres) 

2 décembre 2010 (Castres) 

10 août 2010 (Castres) 

11 février 2010 (Castres) 

23 septembre 2010 (Castres) 

Nous souhaitons la bienvenue à : 

NNOMOM, , PRÉNOMPRÉNOM  
 
CAMINADE Fabien 

CHRISTOPHERS Philip 

MAURIÈS Christophe 

VIEILLARD Didier 

  
 
avec 

avec 

avec 

avec 

NNOMOM, , PRÉNOMPRÉNOM  
 
DELPECH Adeline 

PLAZANET Géraldine 

GABAUDE Marjorie 

SIGUIER Sylvie 

DDATEATE  
 
21 août 2010 

26 mai 2010 

29 mai 2010 

19 juin 2010 

Nous adressons nos félicitations à : 

NNOMOM, , PRÉNOMPRÉNOM  
 
COUZINIER Aimé 

LARTHOMAS Yvonne (veuve DUBOIS) 

SABARTHÈS Jean 

SENDRAL Marie-Thérèse (épouse IZARD)  

AADRESSEDRESSE 
 
1, la Grèze 

Lamorlaye (Oise) 

La Fourézié 

28, le Pujol 

ÂÂGEGE  
 
87 ans 

101 ans 

80 ans 

74 ans 

DDATEATE  ETET  LIEULIEU   DEDE  DÉCÈSDÉCÈS  
 
13 juin 2010 (Castres) 

3 décembre 2010 (Paris) 

28 mai 2010 (Fréjeville) 

18 août 2010 (Castres) 

Nous partageons la peine de toutes les familles : 

&��������������&��������������&��������������&��������������&��������������&��������������&��������������&�������������� ��������
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Après une première année réussie, les communes de Fréjeville et de Carbes ont décidé de 
continuer l’aventure. Encore un grand merci à toutes les familles qui ont participé au concours des 
maisons et jardins fleuris pour le printemps et l’été 2010.  

Tout comme l’an passé, deux catégories étaient représentées : « Maisons et Jardins » et «Façades et Balcons». 

Le 25 septembre 2010 à Fréjeville, la remise des prix aux lauréats du concours a rendu son verdict. 
 
 
Voici le résultat du concours : 
 
Catégorie "Maisons et Jardins" : 

1er prix : Élisabeth GRAND - Fréjeville 
2ème prix : André LANDES - Fréjeville 
3ème prix : Mireille et Jean COT - Carbes 
4ème prix : Patricia CAMINADE - Carbes 
5ème prix : Simone BOUTES - Fréjeville 
6ème prix : Suzanne CHABBAL - Carbes 
7ème prix : Roseline PIQUET - Fréjeville 
8ème prix : Eugénie BÉDIA - Carbes 
9ème prix : Lucette AURET - Carbes 
10ème prix : Florence FARRAL - Fréjeville 
11ème prix : Odette REGI - Carbes 
12ème prix : Fabienne CAMMAGRE - Fréjeville 
13ème prix : Paulette CAMINADE - Carbes 
14ème prix : Marie Claude SCATTOLIN - Carbes 
 

 
Catégorie "Facades et Balcons" : 

1er prix : Odette PUGET - Fréjeville 
2ème prix : Ginette BARDOU - Fréjeville 
3ème prix : Nelly BOUTES - Carbes 
4ème prix : Lucette VIGUIER - Fréjeville 

�� Remise des prix aux lauréats �� Photo de groupe de tous les lauréats  

	�	� ��� ���� �
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Comme le veut la tradition à Fréjeville, 
notre centenaire Madame Germaine 
Maffre (ou plûtot notre doyenne 
puisqu’elle fête ces 107 ans) est mise à 
l’honneur le jour de son anniversaire. 

Cette année est particulière puisqu’elle 
s’est entourée de Madame Dubois qui a 
fêté ses 101 ans en Février dernier et 
d’une cadette Madame Wadislawa 
Guillen d’a peine 98 ans mais qui mérite 
la reconnaissance de la commune 
puisqu’elle à élevé 16 enfants. 

Ces deux dernières n’ont pas pu assister à 
la cérémonie car pour Madame Dubois 
qui vivait à Paris, le déplacement aurait 
été trop fatiguant et pour Madame 
Wadislawa Guillen en convalescence 
suite à une opération de la hanche. 

C’est près de 200 personnes (familles, amis et personnalités) qui ont souhaité témoigner leur amitié. 

Monsieur Bernard Carayon (Député du Tarn accompagné de ses attachés), Monsieur Raymond Gardelle 
(Président de la communauté des communes du Pays d’Agout), Madame Rabout (Maire de Vielmur) et 
Monsieur Michel Maurel (Maire de Fréjeville), ont également félicité ces trois dames. 
 
La cérémonie a débuté par la remise de la médaille de la reconnaissance 
de la commune à Madame Irène Clerc,  fille ainée de Madame Guillen 
qui la représentait. Mme Wadislawa Wydra, épouse Guillen (dans le 
village tout le monde l’appelle Madame Guillen) est née le 14 avril 1912 
à Doliseska en Pologne. Elle vient en France avec sa grande sœur en 
1925, à l’âge de 13 ans. Elles habitent dans la Région Parisienne ; c’est 
la période entre les deux guerres, où la crise économique conduit 
nombre d’Européens à venir travailler en France.  

Elle va vivre ensuite dans l’Oise où naissent Stanislas et Irène. La 
famille se rend ensuite dans le Sud de la France, à Courniou, où vont 
naître Marie-Rose, Joseph, Roger, Suzanne et Alain.  

Ils vont vivre à St.Amans-Soult où naissent Michel, Marie-Thérèse, Jeanine et Raymond.  

Ils partent ensuite pour Olonzac, dans l’Hérault, où naîtront Joachim et Christiane 

En novembre 1951, toute la famille vient s’installer à  Fréjeville ; ils poursuivent leur travail dans 
l’agriculture ; Nicole, Francis et Jean-Claude naîtront à la Tourette. 

Au décès de son mari, Wadislawa quitte la Tourette et s’installe au Bourg de Fréjeville, tout près de sa fille 
Irène. 

En 1980, Irène et son mari Henri déménagent à la Borie, Wadislawa les y rejoint en 1992. 

Au total, Wadislawa aura eu 16 enfants qui lui ont donné 30 petits-enfants, 39 arrière-petits-enfants et une 
arrière-arrière-petite-fille  

A  l’époque, ce type de familles que nous ne qualifierons pas de nombreuses, mais de très nombreuses, ne 
bénéficiaient pas des mêmes aides qu’aujourd’hui. 

�� Beaucoup de monde était présent le 25 juillet 2010 

�� Madame Guillen 

	�	� ��� ���� �
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Monsieur le Maire à donné la parole à Monsieur Patrick Dubois fils de 
Madame Dubois. Celui-ci a retracé les principaux évènements survenus 
entre l’arrivée de sa mère mariée à Louis Dubois en 1935 et aujourd’hui. 

La famille Dubois s’est installée au Verdet, Patrick suivant 
l’enseignement primaire à l’école communale de Fréjeville. Monsieur 
Louis Dubois gère une importante entreprise de transport créée par son 
grand-père. Pendant la Seconde Guerre Mondiale, les déplacements 
restent difficiles, Madame Dubois s’occupe de sa mère habitant à 
Guitalens. 

L’après guerre voit l’entreprise Dubois s’agrandir, obligeant la famille à 
s’installer ailleurs. Toutes les vacances sont toujours passées au Verdet, montrant l’attachement à Fréjeville. 

Hélas, le 3 décembre 2010, Madame Dubois nous a quitté. Tous les membres du conseil municipal se joignent 
à la douleur de la famille et présentent leurs sincères condoléances. 
 
Les dernières paroles de Monsieur le Maire ont été pour Madame 
Maffre. Germaine habite le village depuis plus d’un demi-siècle. Née à 
Lacaze dans les monts de Lacaune, en 1903. Fille d’agriculteur et 
cadette d’une famille de 6 enfants. Elle a connu les conditions difficile à 
la ferme entre les 2 guerres mondiales « C’était la misère ». Pas d’eau 
courante, d’électricité et sans moyen de locomotion. A ces débuts, 
Germaine distribuait le lait dans le secteur de Vabre puis à Montredon-
Labessonnié pour enfin s’installer définitivement à Fréjeville. 

Quand on lui demande les principales révolutions qui l’ont marquée, elle 
répond « l’automobile, la télévision et enfin le téléphone »  et sans 
hésiter elle avoue « préférer l’époque contemporaine » 

Entourée de sa fille, son gendre, son petit fils et ses deux arrières petits enfants, elle ne s’étonne plus de son 
âge et affirme qu’elle provient d’une très bonne lignée puisque 4 membres de sa famille ont dépassé 100 ans. 
 
Enfin,  Monsieur Carayon conclut par « l’importance de ce type de manifestation » dans les petites communes 
où aucune personne âgée n’est laissée dans l’oubli. 

Après tous ces beaux discours, Monsieur le Maire a convié toutes les personnes à partager l’apéritif dinatoire 
qui s’est prolongé très tard dans la nuit. 

N’oublions pas la conclusion finale formulée par Germaine « A l’an que ben ». 

�� Madame Dubois 

�� M. Carayon remettant un 
bouquet à Madame Maffre 

�� M. Dubois, puis 
M. Carayon au micro 

�� La famille de Madame Maffre réunie autour d’elle 
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Le lancement du site internet de Fréjeville s’est déroulé le 25 septembre 2010 à la salle Fabre. 
Il était organisé en parallèle de la remise des prix du concours des maisons fleuries. 

M. Colombié et M. Bastien de l’Agence Occitane de Communication ont présenté le site dont il sont les 
concepteurs de la structure (les mises à jour et le contenu étant quant à elles réalisés par les responsables de la 
communication, les secrétaires, mais aussi les associations). 

Les personnes présentes ont pu donc constater l’intérêt de cette plateforme numérique, images et discours à 
l’appui. Leur présentation s’est aussi concentrée sur les évolutions à venir du site (voir page N°5 pour plus 
d’informations). 
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Le 14 novembre 2010 a eu lieu la traditionnelle commémoration du 11 novembre 1918. 

Plus tôt dans l’année, le 9 mai 2010 a aussi eu lieu la cérémonie du 8 mai 1945. 

Comme à l’accoutumée, celle-ci était réalisée conjointement avec l’association des anciens combattants de 
Fréjeville. Son président, Robert Bardou et le maire Michel Maurel ont déposé une gerbe sur le monument 
aux mort de la commune. 
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Un restaurant traditionnel a ouvert depuis le 2 octobre 2010 à l'entrée du lieu-dit de « La 
Nogarède ». Maryse Téterchen vous y accueille chez elle, pour y déguster des spécialités 
régionales et des produits fermiers. 

L’établissement se situe à 300 mètres à l'Ouest du village de Fréjeville en direction de la route des Étangs. Sa 
capacité est de 50 places assises, ou de 90 places debout (pour un apéritif dînatoire). 

Les jours d'ouverture sont : 
· le vendredi : uniquement le soir, 
· le samedi et le dimanche : ouverture le matin, le midi et le soir ; des goûters guinguette sont 

programmés les dimanches après-midi. 

Les repas se réservent uniquement par téléphone au 05.63.75.29.59. 
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Pour la seconde année consécutive, de mai à août 2010, ont eu lieu les marchés des producteurs 
de pays, nommé « Lo caminaïre » . Comme l’an passé, ils se sont déroulés quatre fois sur notre 
commune, les deuxièmes dimanches matin du mois. Les quatre communes adhérentes à 
l’opération sont : Vielmur-sur-agout, Guitalens-L’Albarède, Cuq-les-Vielmur et Fréjeville. 

Pour plus d’informations sur ce type de marchés, connaître les producteurs participants et comprendre les 
différents critères de cette labellisation, consultez : www.marchés-producteurs.com/tarn 
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Message de l'amicale des anciens combattants de Fréjeville : 
 
Deux cérémonies commémoratives : 
· 8 mai, fin de la guerre 39-45 
· 11 novembre, fin de la guerre 14-18 

Je vous remercie d’avoir participé nombreux à ces manifestations. 

Le congrès départemental de l’union fédérale aura lieu à Lavaur le 26 juin 2011. 

La croix des combattants a été remise a nos camarades Joseph Izard et Jean-Claude Raucoules. 

Le nombre d’adhérents est inchangé : 7 

Je vous souhaite à vous tous ainsi que votre famille les meilleurs vœux pour 2011. 

Santé, bonheur. 

 
Le président, Robert BARDOU 
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Message de l’association foncière de remembrement de Fréjeville : 
 
En 2011 toutes les A.F.R. existantes dans le département du Tarn, environ une quarantaine, vont devoir mettre 
en place de nouveaux statuts suite à un décret d'application du 03 mai 2006. Cette mise en conformité doit 
avoir lieu avant mai 2011. 

Concernant l’A.F.R. de Fréjeville le fonctionnement du bureau sera identique. 

Le changement : 
Désormais tous les membres de l'A.F.R., c'est à dire tous les propriétaires payant une cotisation d’au moins 10 
Euro seront convoqués une fois tous les deux ans en assemblée ordinaire. 

Afin de mettre en place ces nouveaux statuts, une assemblée extraordinaire aura lieu courant le premier 
semestre 2011. 

Votre présence sera indispensable, merci d'avance. 
  
Concernant les travaux 2010, la dépense principale repose sur le passage de l’épareuses dans les fossés et les 
bordures des chemins d'exploitation pour une somme de 2 600€. 

Dépense réduite pour permettre en 2011 de refaire le chemin des Esparots, reliant La Gayé au chemin 
communal de la route des étangs. 
     
Je terminerais en me joignant à toute l'équipe du bureau pour vous souhaiter nos meilleurs vœux pour l'année 
2011. 
 

Le président, Jean-François ALBERT 
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Message de l’association ‘mémoire et patrimoine de Fréjeville’ : 
 
L’Association a été créée en février 2010 et compte à ce jour 24 adhérents.  

Son but est de collecter tous les renseignements concernant le patrimoine de la commune, qu’il s’agisse du 
patrimoine bâti ou bien de celui que constitue la mémoire des Fréjevillois. 

Nous avons pris l’option, dans un premier temps, et avec l’aide du Président du Club de l’Amitié, de collecter 
les informations auprès des personnes les plus âgées ; ces informations permettront à leurs descendants de 
savoir comment leurs proches ont traversé le 20ème siècle, une période si bouleversée en raison à la fois des 
guerres et du progrès. Nous avons débuté les interviews en mars, et nous recevons partout un excellent accueil 
auprès de toutes les personnes interviewées ; les interviews se poursuivront jusqu’à la fin de l’année 2011. A 
la suite, nous compilerons dans un livre l’essentiel des informations recueillies, ainsi que des photos. 

Nous projetons aussi de participer en septembre 2011 à la journée nationale du Patrimoine. 

En parallèle à la collecte des informations, mais plus particulièrement à compter de 2013, nous nous 
attacherons à étudier plus particulièrement l’historique du village et du Pujol, ainsi que de tous les hameaux et 
endroits « remarquables » de la commune. A la suite, nous proposerons à la municipalité la création d’une 
signalétique commentée pour chacun de ces endroits. 

Nous tenons à remercier la municipalité, Mr. et Mme Dubois ainsi que toutes les personnes qui nous aident 
dans la réalisation de ces projets. 

Si vous souhaitez nous rejoindre, vous serez les bienvenus ; vous pouvez nous contacter : 
· au 05.63.74.36.56. (Robert SOCCOL), 
· au 05.63.70.74.60. (Béatrice MAHOUX), 
· ou au 05.63.74.32.13. (Maguy DELPECH). 
 

Le bureau 
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Message de la société de chasse de Fréjeville : 
 

La saison de chasse 2010-2011 a vue une augmentation de la population des lièvres sur notre commune, 
puisque 59 lièvres recensés en 2008, 82 lièvres en 2009 et 96 lièvres en 2010. 
Ce qui nous a permis de délivrer 2 bracelets par chasseurs. 
Ce repeuplement du lièvre fait plaisir dans un sens, mais nous cause des soucis notamment sur le secteur 
d’Aupillac. 
Et suite à un arrêté préfectoral, nous avons effectué pendant 2 mois des battues d’effarouchement sur la 
propriété de M. Plo, sous la direction de M. Michel Faury, lieutenant de louveterie, que je tiens à remercier 
pour son dévouement. 

Il existe toujours des problèmes de renard, puisque à plusieurs reprises nous avons noté la disparition de 
volailles notamment sur le secteur de La Gascarié. 

Un autre fléau est à noter sur le secteur de la métairie basse, le blaireau, qui fait énormément de ravages sur 
les cultures de maïs. 

En ce qui concerne les pigeons et principalement sur le village, je tiens à rappeler que la décision d’une battue 
ne peut être prise que par M. le maire par arrêté municipal. Et quand aucun cas le président de la chasse ne 
peut le faire. 

Permettez-moi au nom de tous les chasseurs et les membres du conseil d’administration, de vous présenter 
tous mes meilleurs vœux. 
 

Le président, Gilbert MANDOUL 
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Message du club de l’amitié Fréjeville-Carbes : 
 
La vie du club en 2010 

L’année 2010 se termine et nous préparons déjà l’année 2011. 

Après une année de rodage de la nouvelle équipe en 2009, l’année 2010 a été plus facile à gérer, on a travaillé 
plus sereinement et fait le maximum pour maintenir et améliorer les animations du club. Les concours de 
belote interclubs, les repas, les sorties ont jalonné cette année. Nous avons la chance de posséder un conseil 
d'administration au sein duquel règne une très bonne ambiance et où tous les membres participent activement 
pour assurer le bon fonctionnement du club. 
 
Les faits marquants de l’année 2010 

· 14 janvier 2010 : L’assemblée générale a clôturé l’année 2009 et effectué la mise en place de l’année 
2010. Nombre de participants : 106. Très bonne participation des adhérents. Au cours de cette 
assemblée, deux administratrices ayant cédé leur place, c'est madame RAUCOULES Marcelle et 
madame SEGUR Françoise qui ont été cooptées par le conseil d'administration pour le renouvellement. 

· 19 janvier 2010 : Réunion du C.A. pour l’élection du bureau. La composition du bureau est inchangée. 

· 23 janvier 2010 : Messe pour le club à Fréjeville. 

· 26 mars 2010 : Réception du podium (achat par le club). 

· 08 avril 2010 : Repas à la salle Fabre dit « repas de pâques ». 93 adhérents assistaient à ce repas animé 
par Fanny DOMINGO. 

· 25 juin 2010 : Journée voyage organisée par le club de Vielmur à Bages et Sigean. 18 adhérents du club 
participaient à ce voyage. 

· 01 juillet 2010 : Rassemblement départemental des aînés ruraux du Tarn à Lacaune avec plus de 700 
participants dont 10 du club de l’amitié. 

· 10 août 2010 : Journée voyage à Valence d'Agen. Visite de l'abbatiale à Moissac suivie du spectacle son 
et lumière « au fil de l’eau » à Valence d'Agen. 

· 29 août 2010 : Deuxième repas champêtre du club au « Castelas ». Très bonne ambiance bien appréciée 
par les 83 participants. 

· 14 septembre 2010 : Sortie au pas de la case. 33 participants. 

· 07 octobre 2010 : Journée pèlerinage à Lourdes. 15 participants. 

· 16 octobre 2010 : Repas du conseil d’administration au restaurant « la bombardiére » à Cuq Toulza. Ce 
repas est offert par le club pour remercier le C.A. des services rendus au cours de l’année. 

· 21 novembre 2010 : Loto du club de l’amitié. Le résultat final de ce loto en faveur du club est en 
régression par rapport à 2008 et 2009. 

· 17 décembre 2010 : Goûter de Noël avec les élèves et les enseignants des écoles de Carbes, Fréjeville et 
Les Farguettes offert par le club de l'amitié Fréjeville-Carbes. 

 
Au cours de l’année 2010 le bureau s'est réuni 5 fois, auxquelles il faut ajouter 6 réunions du conseil 
d'administration. 
 
Le conseil d’administration et tous les membres du club remercient le conseil municipal et les employés 
municipaux, ainsi que les bénévoles pour toutes les aides qu'ils apportent au club. 
 
Meilleurs vœux pour l’année 2011. 
 

Pour le club, le président, Pierre VALÉRY 
 

Suite page suivante 
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Planning 2011 
 
· Concours de belote : Salle Fabre. 

Toujours le mercredi à 14h00. 
Dates : le 05 janvier 2011, le 09 février 2011, le 09 mars 2011, le 13 avril 2011, le 11 mai 2011, le 08 
juin 2011, le 21 septembre 2011, le 12 octobre 2011, le 09 novembre 2011, le 14 décembre 2011. 

· Le jeudi 13 janvier 2011 : Assemblée générale du club, salle polyvalente. 
Repas traditionnel, animation. 

· Le samedi 26 février 2011 : Messe pour le club à 18h00 à Fréjeville. 

· Le jeudi 07 avril 2011 : Repas de Pâques, salle Fabre. 

· Courant mai : Journée voyage. Programme à définir. 

· Samedi 18 juin 2011 : 25ème anniversaire de la création du club. 
Messe. Apéritif. Repas. Animation. 
Tous les détails vous seront donnés en temps voulu. 

· Juillet : Sortie à programmer. 

· Dimanche 28 août 2011 : Repas champêtre. Lieu à définir 

· Mardi 20 septembre 2011 : Journée voyage. Programme à définir. 

· Jeudi 06 octobre 2011 : Journée pèlerinage à Lourdes. 

· Jeudi 20 octobre 2011 : Repas du conseil d’administration. 

· Dimanche 20 novembre 2011 : Loto du club de l’amitié, ouvert à tous. 

· Vendredi 16 décembre 2011 : Goûter offert par les aînés aux enfants des écoles pour fêter Noël. 
 
Cordialement à tous. 
 

Pour le conseil d’administration, le président, Pierre VALÉRY 
 
N.B. : Des changements peuvent intervenir en cours d’année en ce qui concerne surtout les sorties. De toute 
façon l’entente voyage avec le club de Vielmur continue. Cette entente permet d’avoir un nombre de 
participants correct à chaque sortie. 

Message de l’Association d’Animation Fréjevilloise : 
 
L’ensemble de l’Association d'Animation Fréjevilloise vous remercie d'avoir répondu présents lors des 
différentes manifestations organisées tout au long de l'année. 

Notre fête annuelle a une fois encore attiré beaucoup de monde et c'est avec beaucoup d’enthousiasme que 
nous recommencerons cette année.   

Cette année, le programme des manifestations est le suivant : 
· Samedi 5 mars 2011 :  repas  moules frites. 
· Week-end des 7 et 8 mai :  ball-trap. 
· Week-end des  4, 5 et 6 juin :  fête annuelle. 
· Fin d'année :   6ème foire aux jouets. 

Le village ayant vu l’arrivée de nouvelles familles, nous nous tenons à votre entière dispositions pour toute 
information concernant le Comité des Fêtes. N’hésitez pas à contacter le président si vous souhaitez consacrer 

un peu de temps à la vie de votre village en apportant de nouvelles idées et votre bonne humeur.   
�� �� ��������
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Pour la fête 2011, voici le déroulement : 
· Vendredi 4 juin :   repas de la fête avec les 2 enchanteurs. 
· Samedi 5 juin :  soirée avec léon aura essayé. 
· Dimanche 6 juin :  vide grenier et un apéritif de clôture sera proposé en fin d’après midi. 
 
Les membres du Comité des fêtes solliciteront votre générosité le samedi midi. 
 
Bien sûr les bals seront toujours gratuits, nous comptons donc sur votre présence pour ces différentes 
manifestations. 
 
Nous vous souhaitons à toutes et à tous une merveilleuse année 2011. 
 

Le président, Benoit CABAUSSEL 
Téléphone: 05.63.70.48.57. 
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L’école Chorea a été créée en 2004 et aujourd’hui ce sont plus de soixante élèves de 4 
ans à l’âge adulte qui se retrouvent chaque semaine à la salle Fabre. Du Classique au 
Modern Jazz en passant par l’atelier Chorégraphique, les élèves peuvent évoluer à leur rythme et leur niveau. 

Cette année les travaux de la salle ont réjouit tous les participants, et c’est dans une ambiance colorée et 
chaleureuse que chacun a repris les cours et pense à se préparer au spectacle de fin d’année, point d’orgue 
d’une année de danse. 

Cette manifestation requiert l’aide d’un grand nombre de bénévoles pour le montage de la tribune, les 
éclairages et la musique, et tant qu’il y aura des personnes motivées ce spectacle pourra avoir lieu , car il faut 
beaucoup d’énergie pour transformer une salle polyvalente en salle de spectacle. Plus de 400 personnes se 
réunissent ainsi chaque année autour des artistes et de leur professeur Annie DELANDE, pour vous faire vivre 
un conte chorégraphique. 

L’an passé tous les élèves ont « défilé » sur le « Tapis rouge » les menant dans l’univers du Cinéma. Cette 
année ce sera……… Surprise !!!! chacun doit garder le secret. 

Mais quand le rideau tombe, tout le monde est un peu triste, heureusement le festival « Extravadanses » à 
Castres nous attend, et notre école peut y être représentée. C’est un autre challenge et un autre trac, une façon 
se s’ouvrir à cet univers très riche qu’est La Danse. 

Pour tout renseignement, toute idée créatrice, vous pouvez nous contacter au :05.63.72.59.73. 
 

Annie DELANDE 

�� École de danse « Chorea » : Extraits de plusieurs spectacles...  



Message de l’association sportive et culturelle de Fréjeville : 
 
L’ASCF existe depuis plus de 20 ans ; elle se présente comme un moyen fort d’intégration à la vie de la 
commune de Fréjeville ; elle regroupe environ 250 licenciés ou adhérents à travers 7 activités : 
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DDISCIPLINEISCIPLINE   
 
Volley 
frejevillevolley.e-monsite.com 
(de compétition et de loisirs) 
qui a un statut d’école de volley  
 
Gymnastique 
 
Badminton 
 
Pétanque 
 
Foot à onze 
olympiquedefrejeville.blog4ever.com 
Nouveauté : création en septembre 
2010 d’une école de foot pour les 
moins de 7 ans et les moins de 9 ans 
 
Foot à sept 
 
 
Randonnée pédestre 

NNOMOM  DESDES  RESPONSABLESRESPONSABLES  
  
Sébastien BRUNE 
Christian CAMMAGRE 
 
 
 
Laurence GENESTE 
 
Bernard GRUESO 
 
Alexandre BATUT 
 
Gilbert MANDOUL 
Christophe BATUT 
 
 
 
 
Jean-Marc ALLAIN 
Jean-Pierre TRÉVISIOL 
 
Robert SOCCOL 

TTÉLÉPHONEÉLÉPHONE  
 
05.63.75.77.61. 
06.15.74.71.17. 
 
 
 
05.63.75.32.98. 
 
06.11.66.08.19.  
 
06.20.68.36.01. 
 
06.87.92.41.38. 
06.73.63.71.59. 
 
 
 
 
06.84.60.20.26. 
06.20.51.56.69. 
 
05.63.74.36.56. 

EE--MAILMAIL   
 
sebastien.brune@wanadoo.fr 
 
 
 
 
geneste.laurence@neuf.fr 
 
bernard.grueso@free.fr 
 
alexandre.batut@wanadoo.fr 
 
gilbert.mandoul@orange.fr 
christophemathis@orange.fr 
 
 
 
 
jean.kar@free.fr 
monique.trevisiol@free.fr 
 
robert.soccol@wanadoo.fr 

L’Association ne pourrait pas fonctionner sans le dévouement des responsables de section, de leurs adjoints et 
des éducateurs bénévoles qui assurent l’encadrement et la formation des différentes sections.  

Nous remercions la municipalité, Mr. et Mme Dubois et tous les sponsors fidèles qui nous aident tout au long 
de l’année.  

Nous remercions enfin tous les bénévoles qui participent toujours avec autant d’enthousiasme à chaque 
organisation. 
 

Le bureau 

�� Badminton : Challenge de badminton du Pays de Cocagne en juin 2010. 
Participent à ce challenge les villages de St Julien du Puy, Lautrec, Brousse et Fréjeville. 

Inauguré en 2009, il a été remporté par Fréjeville, puis il est revenu en juin 2010 à Lautrec. �� �� ��������



#����������� ��
��������-����
�����	���
���������#����������� ��
��������-����
�����	���
���������#����������� ��
��������-����
�����	���
���������#����������� ��
��������-����
�����	���
���������#����������� ��
��������-����
�����	���
���������#����������� ��
��������-����
�����	���
���������#����������� ��
��������-����
�����	���
���������#����������� ��
��������-����
�����	���
��������� ����������������#� �-����:�����;#� �-����:�����;#� �-����:�����;#� �-����:�����;#� �-����:�����;#� �-����:�����;#� �-����:�����;#� �-����:�����;��������

�� Volley : Les juniors en 
coupe de France (entente 

avec Labastide) 

�� Les séniors féminines 

�� Football : École de foot créée cette année. 
 
 
Pour plus d’informations sur l’école de foot et sur l'équipe de 
foot Sénior, un blog a été crée à l’adresse : 
http://olympiquedefrejeville.blog4ever.com 


� Football : Équipe sénior. 
 
 
A noter que le 16 janvier aura lieu le loto 
du foot à la salle polyvalente de Fréjeville à 
14h00. 

�� Randonnée pédestre. 

�� Les benjamines 

Pour plus d’informations : frejevillevolley.e-monsite.com 

�� Gymnastique. 
�� �� ��������



Message du club de pétanque de Fréjeville : 
 
Le club de pétanque de Fréjeville compte à ce jour douze licenciés. 

Pour les personnes intéressées, les licences 2011 sont disponibles dès maintenant jusqu’à fin mars (fournir un 
certificat médical, une photo d’identité et 23 euros). 
 
 
Cette année les concours dans notre village : 

 
- Le samedi 14 mai : qualificatif championnat du Tarn triplette promotion. 
Ce championnat est une première dans le département et nous avons l’honneur de l’organiser à 
Fréjeville. Cette épreuve permet de se qualifier aux phases finales pour désigner l’équipe championne 
du Tarn triplette promotion. 
 
- Le samedi 11 juin : championnat des clubs.  
Nous recevons le championnat des clubs de 4° division où nous évoluons. Toutes les équipes de la 
poule reçoivent à leur tour une journée du championnat. A la fin de la saison un classement détermine 
l’équipe qui monte en division au dessus. 
 
- Le dimanche 12 juin : deux concours dans la même journée : le matin tête à tête et l’après-midi 
doublettes (licences obligatoires). 
Suite aux deux concours réussis les années précédentes, grâce aux nombreux  participants et une bonne 
organisation, cette année nous maintenons cette journée conviviale de pétanque dans notre club, avec 
un petit-déjeuner et repas du midi. 
 
- Les concours de pétanque pour la fête du village (ouvert à tous). 

 
 
Dès le retour du printemps nous continuerons à disputer quelques parties, le vendredi soir sur la place du 
village. 
 
Pour tous renseignements vous pouvez me contacter au 06.20.68.36.01. 
 

Le président, Alexandre BATUT 
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Il est impératif que toutes les associations de la commune utilisant la salle Fabre ou la salle polyvalente, 
fassent parvenir en mairie leur planning d’occupation annuel pour une meilleure gestion. 

Nous rappelons par la même occasion que les deux salles peuvent accueillir des évènements extra-
sportifs. Merci d’en prendre note. 
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